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De Mme Félicie Gérard ( Non inscrit - Nord ) Question écrite

Ministère interrogé > Numérique Ministère attributaire > Numérique

Rubrique >banques et
établissements financiers

Tête d'analyse
>Arnaque au faux
conseiller bancaire

Analyse > Arnaque au faux conseiller bancaire.

Question publiée au JO le : 11/06/2024
Question retirée le : 11/06/2024 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Félicie Gérard attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du numérique, sur la multiplication des arnaques au faux
conseiller bancaire, aussi appelées « spoofing » qui permettent aux escrocs de récupérer des données bancaires et
d'ainsi effectuer des opérations sur les comptes. De plus, ils incitent les victimes à effectuer eux-mêmes les
transactions, limitant ainsi les possibilités de remboursement une fois l'arnaque découverte. Chaque année, plusieurs
milliers de Français sont victimes de ces arnaques qui débutent par du « phishing » par SMS ou courriel, ou
directement par un appel téléphonique frauduleux. En effet, une hausse de 78 % est recensée en 2023 par rapport à
2022. Au-delà d'un véritable préjudice financier que subissent les victimes, elles font également face à un réel
préjudice moral causé par la capacité des escrocs à se faire passer pour des personnes de confiance. Malgré la
sensibilisation déjà existante, toute personne peut être concernée par ces arnaques qui ne limitent donc plus à un
public vulnérable. C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement prévoit des mesures visant à renforcer la
lutte contre ce type d'arnaque, ainsi que l'accompagnement des personnes qui en sont victimes.
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